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Nice, le 8 octobre 2024 

Madame la Directrice générale du CCAS de la ville de Nice, 

Comme vous le savez, le Service Polyvalent d’Aide et de Soins À Domicile mène actuellement des groupes de 
travail concernant sa réforme.  

Nous souhaitons attirer votre attention sur la modification du cycle de travail des aides-soignants. 

Actuellement, le planning des agents s’organise sur une période de 6 semaines avec différents types 
horaires. Ces cycles prévoient qu’ils travaillent un week-end sur trois. 
Les contraintes d’organisation qui seront imposées, avec l’augmentation du nombre de prises en charge de 
patients, la multiplication des passages chez les bénéficiaires et ce, sans recrutements supplémentaires, ne 
permettront pas aux agents de maintenir le cycle de travail actuel.  

Les personnels, force de propositions lors des groupes de travail avec vos services, ne sont pas satisfaits des 
ébauches de plannings proposés. 

Notre organisation syndicale, soucieuse de leurs conditions de travail, a mené un sondage auprès de 
l’ensemble des professionnels.  
Les résultats montrent que 93,1% des agents du service rejettent massivement le fait de travailler un week-
end sur deux.  

Cette mise en application impliquerait de fortes contraintes dans la conciliation de leur vie personnelle et 
professionnelle. Un tel changement pourrait entraîner le départ d’agents vers d’autres structures.  

Les équipes effectuent chaque jour un service public de qualité, permettant ainsi le maintien à domicile de 
nos ainés dans les meilleures conditions.  

Aussi, nous vous demandons de prendre en compte la légitime revendication des agents, et de ne pas 
modifier les cycles de travail des week-ends.  

Veuillez agréer, Madame la Directrice générale, l’expression de nos salutations distinguées. 
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